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Claude EVIN et Muriel GENTHON ont signé la 
nouvelle convention Culture et Santé 
 

Paris, le 27 janvier 2011 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Claude Evin, Directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS) d’Île-de-France et Muriel 
Genthon, Directrice régionale des affaires culturelles (DRAC) d’Île-de-France ont réaffirmé ce 
matin, au Centre Hospitalier de Gonesse, leur partenariat par la signature d’une nouvelle 
convention d’objectifs « Culture et Santé » pour une période quadriennale 2011-2014.  
 
Après six années d’existence en Ile-de-France, le dispositif « Culture à l’Hôpital » a permis de 
soutenir et d’accompagner de nombreuses actions artistiques et culturelles au bénéfice des 
usagers, de leurs familles et du personnel des structures franciliennes, leur nombre ayant doublé 
entre 2005 et 2010.  

Le nouveau programme de cette convention de partenariat reposera sur plusieurs axes : 

- inciter les établissements de santé à traduire leurs projets culturels dans leur projet 
d’établissement ; 

- animer  le réseau des porteurs de projets ; 

- ouvrir le dispositif aux structures médico-sociales à compter de l’année 2012 ;  

- promouvoir  le dispositif et les actions conduites. Une identité visuelle  spécifique a été 
créée sous forme de logo ; 

- engager de nouvelles relations de  partenariat avec les collectivités territoriales, mécènes 
et autres financeurs ; 

- à terme, labelliser  les projets « Culture et Santé ».  

 
Cet évènement a été l’occasion de regrouper les partenaires engagés dans le développement 
d’actions culturelles et artistiques en établissements hospitaliers franciliens. Quelques actions 
conduites dans le cadre du dispositif ces dernières années ont également été présentées. 
 
Pour plus de détails : http://ars.iledefrance.sante.fr/Culture-a-l-hopital.99659.0.html  

ou www.ile-de-france.culture.gouv.fr 
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